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 L’ORIENT LE JOUR

4-8 février 2009

Metropolitan Palace Hotel

Beyrouth- Liban

Programme Provisoire
Mercredi 4 février  
18h00-19h30 Ouverture : Metropolitan Palace Hotel-  Beyrouth
17 h00 – 18h00  
Enregistrement 
18 h00 – 19h30 
Ouverture 
1. M. Fadi Georges Comair, Directeur Général des Ressources Hydrauliques et Electriques - MEE 


2. EUWI -Med: M. le Professeur Michael Scoullos, Chairman
3. PLAN BLEU: M. Henri -Luc Tribault, Directeur
4. AFD: M. Christian Szersnovicz, Directeur 

5. IPEMED: M. Jean Louis Guigou, Président

6. RED Ethique: M. Hervé Lainé, Président

7. OIE: M. Jean François Donzier, Directeur Général, Office International de l’Eau

8. IME : S.E M. Mohamed Ennabli. Président 

9. FAO: M. Ali Moumen, Représentant de la FAO au Liban
10. BANQUE MONDIALE: M. Jemba Baba, Représentant de la B.M. au Liban

11. UE: M. Patrick Laurent, Représentant de l'UE au Liban
12. SEMIDE: M. Walter Mazzetti, Président 
13. NDU: Rev. Père Walid Moussa, Recteur NDU  

14. UNESCO: M. Abdel Moneim Osman, Représentant de l’UNESCO au Liban 

15. ESCWA: M. Bader Al Dafa, Secrétaire exécutif du Sud-est asiatique   
S.E  M. le ministre Jean-Louis Borloo MEDATT, invité d’honneur

S.E M. le ministre Alain Tabourian MEE, représentant S.E M. le Président de la République le General Michel Sleiman 
19h30                       
Diner de Gala, Metropolitan Palace Hotel- Beyrouth

Jeudi 5 Février 
8h00-18h00
: Thème I à IV


8h00 – 8h45    
Enregistrement     


8h45-10h30            
Thème I : Atténuer  les effets du changement climatique sur les        ressources en  eau : mobilisation des ressources en eau supplémentaires au Moyen Orient et en Afrique du Nord

10h30-10h45 

Pause Café

10h45-13h00              Thème II : Gestion de la demande en eau potable et irrigation : tarification au Moyen-Orient et en Afrique du Nord

13h00-14h30              Déjeuner
14h30-16h 00             Thème III : Partenariat Public-Privé : gestion des infrastructures hydrauliques, contrat et régulation

16h00-16h15 
 
Pause Café
16h15-17h30    
Thème IV : Gestion et coopération régionale sur les cours d’eau transfrontaliers : définition d’une nouvelle masse d’eau pour le Moyen Orient et l’Afrique du Nord

17h30-18h00
Conclusion et recommandations pour les critères de choix des projets (Thème I à IV)             

18h30


Départ et Visite du centre ville de Beyrouth
20h00  

Diner restaurant libanais Karam centre ville
Vendredi 6 février 
8h30-10h00

Thème V : Rôle de l’université dans la culture de l’eau
10h00- 11h30  
Thème VI : Eau et Gouvernance

11h30-11h45

Pause Café
11h45- 13h00 

Conclusions et critères de choix des projets pour les thèmes I à VI

13h00-14h30

Déjeuner au Metropolitan Palace Hotel

14h30  

Départ : Visite de la citadelle Phénicienne à Byblos


17h00          

 Retour à Beyrouth                   

18h30 -19h30              Visite du musée de Beyrouth
19h30


Retour à l’hôtel

Dîner libre
Samedi 7 février 

9h00-16h00

Visite technique du barrage de Chabrouh (1700m alt.)

                                    Visite de la station de ski Mzaar 2000 et Hôtel Intercontinental Mzaar 2000
                                    Déjeuner 




Retour à l’hôtel Metropolitan - Beyrouth

21h00     

Dîner : Restaurant L’Apicius - La Cigale- Zalka 
Jeudi 5 février     8h00 -10h30                                                

     Thème I : 
Atténuer  les effets du changement climatique sur les ressources en  eau : mobilisation des ressources en eau supplémentaires au Moyen Orient et en Afrique du Nord
Le changement climatique pourrait avoir une série  d’effets néfastes sur les ressources hydrauliques des pays du Sud –Est méditerranéen et notamment sur l’approvisionnement en  eau potable et en irrigation des populations .Cette situation  affectera  300 millions de personnes qui seront soumis à une situation de stress hydrique en 2070.

Les modifications des paramètres climatiques et de la composition chimique de l’atmosphère auront une incidence majeure sur le volume nécessaire d’eau potable destiné à la population ainsi que sur leur sécurité alimentaire.

Pour faire face à ce phénomène, les pays de Sud –Est  pourraient privilégier la politique du stockage surfacique en multipliant les infrastructures tels que les barrages et les lacs collinaires afin d’emmagasiner le plus d’eau possible en période  de crue.

Ce thème consiste à définir les effets du changement climatique sur les ressources en eau dans les pays méditerranéens à climat aride et semi aride. Les sujets qui seront abordés sont les suivants :

· Conséquences sur le secteur de l’eau potable et sur la sécurité alimentaire.
· Gestion de la sécheresse et des inondations.

· Lutte contre la désertification.
· Mobilisation des ressources en eau supplémentaires (eau conventionnelle et non conventionnelle, barrages, sources d’eau marine, eaux grise, dessalement réutilisation)
I-Intervenants :

I-1- Pays :



-Maroc      (5min)



- Espagne  (5min)



-Grèce       (5min)



-France      (5min)



-Liban       (5min) 



-Chypre    (5min)

I-2-Organismes Euro Méditerranéens 

· Plan Bleu (10min)

· EUWI –Composante Méditerranéenne (10min)

· UNESCO –Red Ethique  (10min)

I-3-Organismes internationaux 
- Comité international des grands barrages (10min)
II-Discussion et critères de choix des projets (20 min)
 Jeudi 5 février     10h45  -13h00                                   
                 
  Thème II :
Gestion de la demande en eau potable et irrigation et tarification au Moyen-Orient et en Afrique du Nord.
Dans le bassin méditerranéen l’eau est une ressource rare, fragile et inégalement répartie dans l’espace et le temps. De plus, la croissance démographique ainsi que le changement climatique devrait diminuer le volume des ressources en eau renouvelables et rendre les pays situés sur les rives Sud-Est  du bassin de plus en plus aride.

L’alimentation en eau constitue une contrainte majeure  pour le développement économique des pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord qui font partie des nations à climat aride ou semi-aride.
Il est prévu qu’en 2025, la part de la ressource en eau par habitant en Afrique et au Moyen Orient aura diminué de 80%, soit de 3400 m3 à 650 m3. Le volume d’eau consommé par la Péninsule Arabique, la Jordanie, les territoires palestiniens, Malte, et la Syrie, dépasse la quantité d’eau renouvelée chaque année. Tandis qu’en Égypte, au Soudan, en Algérie, au Maroc, en Tunisie, à Chypre, au Liban en Syrie celui-ci évolue rapidement dans le même sens. De plus, le secteur agricole est le plus gros consommateur  d’eau et représente 60 à 80% des ressources en eau renouvelables des pays du Sud-Est Méditerranéen.
Dans cette région la gestion de l'eau à l'heure actuelle concerne essentiellement l'offre mais aussi la demande en eau dont les besoins doivent être satisfaits. On utilise pour cela habituellement des techniques du génie hydraulique à haute échelle très coûteuses. Les tarifs ne cessent d'augmenter, au fur à mesure que l'eau se fait rare et que l'on est obligé de rechercher de nouvelles sources d'approvisionnement dans des régions de plus en plus éloignées des zones habitées.

En outre, les eaux de surface et les eaux souterraines sont de plus en plus contaminées (pollution et salinité), ce qui signifie qu'il y a de moins en moins d'eau disponible, sauf si l'on se résout à augmenter les dépenses de traitement de l'eau.

La Gestion de la Demande en Eau peut représenter une option de gestion viable et un élément complémentaire de la gestion de l'approvisionnement, permettant de diminuer les problèmes afférents au stress exercé sur les ressources en eau. C'est un outil de gestion de la demande qui peut être modifié par des mesures diverses. Ces mesures peuvent être non-financières (la sensibilisation) ou financières (mesures incitatives) ou facultatives (systèmes de marchés).

La plupart des pays du Sud-est méditerranéen sont donc confrontés simultanément à plusieurs questions liées à l’exploitation de la ressource en eau: Comment gérer durablement les ressources hydrauliques ? Comment assurer  l’accès à l’eau potable aux populations non encore desservies ? Comment assurer l’eau d’irrigation en quantité et qualité suffisante aux populations des zones rurales ? Comment habituer les usagers à des pratiques et des comportements économes d’eau ?

La GDE doit permettre l'adoption de pratiques visant à:
(
Augmenter les économies en eau potable et irrigation, en assurant une utilisation efficace maximale;

(
Protéger et améliorer la qualité de l'eau distribuée, pour répondre aux exigences de la demande;

(
Augmenter la disponibilité de l'eau, en utilisant des sources non-conventionnelles;

·       Envisager  un approvisionnement en eau différencié, selon les secteurs    

            d’utilisation et en fonction des divers degrés de la qualité de l'eau disponible.
Bien qu'étant une question épineuse dans la région, la tarification de l'eau est un outil important de la GDE. Ce concept englobe la question de la tarification de l'eau, dans tous  les secteurs y compris l’irrigation, l’assainissement et la réutilisation et constitue un sujet vital pour les populations rurales. Un certain nombre de pays de la région appliquent la tarification de l'eau selon un processus graduel, plus approprié pour les pays les plus sensibles. Ce thème examine aussi les implications de la tarification sur l’utilisation  domestique (eau potable) ainsi que les incidences sur le secteur agricole.

L’objectif de cette table ronde consiste à encourager le débat sur les questions relatives à la gestion de la demande  des ressources en eau et à celles concernant la tarification en général et plus particulièrement, dans les domaines suivants : 
· Gestion de la demande en eau potable 

· Gestion de la demande dans le secteur de l’irrigation

· Réutilisation des eaux usées

· Prise en compte de la Valeur économique de l’eau et de sa tarification 

· Garantie d’une gestion intégrée des bassins versants incluant les eaux 
de surfaces et les eaux souterraines.
· Application d’ une approche de gestion de la demande visant à améliorer l’usage efficace de l’eau ,réduire les pertes dans les réseaux ,mettre  en œuvre des pratiques d’économie de l’eau  pour l’irrigation et impliquer les secteurs  de l’industrie ,le tourisme et les municipalités dans le contrôle du gaspillage.

· Satisfaction des besoins économiques et sociaux en adoptant une 
politique  territoriale équitable.
· Augmentation du volume des masses d’eau grâce à des formes non 
                        Conventionnelles d’approvisionnement.
· Mise en place des Critères de choix des programmes de gestion de la demande en eau
Ce thème doit être abordé par les experts des différents pays, appuyé par des bailleurs de fonds, des décideurs et autres agents du développement qui participent à l'échange d'information et à la prise de conscience en faveur de l'adoption des diverses mesures de la GDE, qui devraient déboucher sur des critères de choix des programmes d’action.
I-Intervenants :


I-1-Pays :



-Algérie    

   (5min)



- Egypte   

   (5min)



-Jordanie  

   (5min)



-Maroc    

   (5min)



- Autorité Palestinienne (5min) 



-Tunisie 

   (5min)



-Syrie 


   (5min)



-Liban                            (5min) 

I-2-Organismes Méditerranéens 

· Plan Bleu 
(8min)

· EUWI –Composante Méditerranéenne (8min)

· SEMIDE 
(8min)

· IME 

(8min)

· CORAIL
(8min)

II-Discussions et critères de choix des projets 

 Jeudi 5 février     14h30 -16h00                                                             Thème III : 
Partenariat Public-Privé : Gestion des infrastructures  hydrauliques, contact et 

régulation. 
Dans les différents pays d’Afrique du Nord et du Moyen –Orient, le contexte économique et financier est marqué par des besoins accrus en matière d'équipements publics notamment en infrastructures hydrauliques.
La mise en place de ces projets et leurs satisfactions se heurtent toutefois à plusieurs freins à savoir :

· la limitation des financements publics,

· Les systèmes politico-institutionnels administratifs et judiciaires (manque de contrôle équitable, corruption, suivi technique déficient, en matière de gestion et de maintenance…).
En même temps, le souci d'apporter une réponse mieux adaptée aux besoins des usagers en assurant une meilleure gestion de la distribution de l’eau  dans une logique de qualité de service et de productivité.

Ce thème a pour but de présenter les expériences du PPP très variées dans le domaine de la gestion de l’eau à différents niveaux :
· De la conception

· De la mise en œuvre

· De l’exploitation

· De l’infrastructure de support des services

· Du service technique intégré 

· Des concessionnaires qui peuvent être : 

-Publics

-Privés 

-Mixtes
L'expérience française a connu des réussites éclatantes dans le domaine de l'eau.
Ces concessionnaires devraient permettre réellement d'assumer les risques et constituer des partenaires durables.

Les facteurs décisifs de réussite ne peuvent exister sans :

· Un partenariat durable entre le concédant et le concessionnaire.

· Un partage équilibré des risques et des résultats en fonction de la nature des projets et de leur équilibre économique et financier.
Les dispositions contractuelles constituent un code de bonne conduite de manière à asseoir des relations de confiance sur le long terme.
Cette séance abordera les sujets suivants :
· Les clauses importantes contenues dans le contrat de partenariat

· les avantages et les contraintes de la concession de service public sur un plan général.

· Les expériences PPP réussies dans le domaine de la gestion de l’eau.

· Les différents aspects de la régulation qui sont les suivants : 


- Économiques

- Sociaux

- Juridiques

- Politiques

- Ethiques

-la formation continue aux métiers de l’eau
I-Intervenants :


I-1-Pays :



-Maroc    

   (5min)



-Liban                            (5min) 

I-2-Organismes Méditerranéens 

· AFD 
(8min)

· EUWI –Composante Méditerranéenne (8min)
· Institut de la gestion déléguée  (8min)

· OIE  (8min)

I-3-Secteurs privés
· SUEZ ENVIRONNEMENT
(10min)

· VEOLIA    (10min)

· IPEMED    (10min)

II-Discussions et critères de choix des projets 
    Jeudi 5 février     16h15 – 17h30                                                              Thème IV : 
Gestion et coopération régionale sur les cours d’eau transfrontaliers : définition d’une nouvelle masse d’eau pour le Moyen Orient et l’Afrique du Nord
Depuis le début du XXIe siècle on constate que les ressources en eau se trouvent au centre de l’actualité politique, scientifique et humanitaire dans le monde. On y retrouve les problèmes liés au partage équitable des cours d’eau transfrontaliers, la qualité de la ressource et la disponibilité de la quantité qui devient de plus en plus rare.
Ce manque d’eau douce qui caractérise les pays méditerranéens serait lié  à plusieurs causes à savoir :

· La croissance démographique. 

· La sécurité alimentaire. 
· Le changement climatique et la dégradation de l’environnement.

· L’accès difficile à la ressource dans les régions à climat aride.

· Le partage inéquitable des cours d’eau transfrontaliers entre pays riverains. 
· La gestion fragmentée et non intégrée de la ressource .
L’impact de cette situation sur les pays de la rive Sud-Est du bassin méditerranéen caractérisé par une politique alimentaire basée sur une gestion non durable de la demande compromettra de plus en plus le développement socio-économique des pays émergents de la région .Celle-ci sera soumise à des conflits qui  s’intensifieront de plus en plus parmi les utilisateurs des bassins transfrontaliers. Cette situation nous amène à distinguer deux  approches dans la gestion des cours d’eau internationaux, à savoir :
· La Gestion par concept sécuritaire 
· La Gestion par coopération régionale 
L'Hydrodiplomatie au Proche –Orient est basée  sur l'application du concept de gestion par coopération régionale qui crée une dynamique de développement économique au niveau d'un bassin transfrontalier .De ce fait les pays riverains seraient motivés pour être considérés par les instances internationales comme des " catalyseurs pour la paix" et profiter ainsi des programmes de financement destinés au développement des secteurs économiques du bassin.

L'Hydrodiplomatie doit définir le cadre de cette coopération afin d'aboutir à une situation de " succès mutuel" du type " gagnant – gagnant" pour les pays riverains partageant un même cours d'eau international.

L'objectif final recherché serait de former une " organisation transfrontalière de bassin " ou une " commission de bassin fluvial " qui guidera les efforts de planification dans un climat de " coopération –coordination" . Ce concept de " coopération –coordination" transfrontalier peut créer des synergies pour le développement économique et favoriser les profits au-delà des cours d'eau en vue d'appliquer un «  accord- cadre entres les Etats riverains ». 

Ce thème doit lancer la réflexion sur les points suivants :  

· Quels sont les bienfaits d'une coopération régionale pour un bassin déterminé ?

· Pourquoi ces bienfaits sont-ils importants pour le développement du pays?

· Quand les bienfaits peuvent-ils avoir lieu?

· Comment ces bienfaits peuvent-ils être favorisés et partagés ? 
· La capacité d'appliquer l'accord-cadre selon le concept du "partage équitable" des ressources en eau du bassin et de " l'utilisation raisonnable "entre pays riverains. Cette mise en œuvre s'appliquera à tous les domaines, techniques, et socio-économiques avec une large participation des parties concernées.

· La capacité d'acquérir des compétences pour la gestion du bassin et cela sur le plan administratif, technique et financier
· La possibilité de prélever des droits, d'obtenir de subventions et des prêts pour le développement du bassin.

· La prise de décision rapide ainsi que des solutions efficaces pour les problèmes graves et récurrents.
· L'application de systèmes d'information efficace entre pays riverains avec une base de données accessible. 
· L'élaboration de programme de recherche sur les thèmes concernant les ressources, les aspects socio-économiques et culturels du bassin.

· L'organisation de forums nationaux et régionaux sur l'eau pour le partage des connaissances et pour la présentation des programmes de recherche au niveau du bassin.
· Définition d’une Nouvelle Masse d’Eau (NME) pour les pays du Sud-Est méditerranéen en considérant les eaux conventionnelles et non-conventionnelles.

I-Intervenants :


I-1-Pays :



- Liban 
(5min)



-Egypte 
(5min)



-Syrie 

(5min)



-Autorité  Palestinienne (5min) 


 I-2-Organismes Internationaux

-RIOB (5min)
-Ligue Arabe (5min)

-GWP –MED (5min)

-IRIS (5min)
-FRS (5min)

II-Discussions et critères de choix des projets
III- 17h30-18h00 : Conclusions et recommandations pour les critères de choix des projets (thème I à IV)
Vendredi  6 février     8h30-10h00





Thème V :
Rôle de l’université dans la culture de l’eau

Les problèmes qui sont liés au changement climatique et qui ont une incidence sur les ressources en eau telles que inondations, sécheresses, adductions empêchent-ils nos pays de faire face à leurs objectifs de développement économique et social? Les approches actuelles sur la pauvreté rurale, la sécurité alimentaire, la mortalité infantile et la dégradation de l’environnement sont-elles en train d’échouer? L’adoption d’une stratégie de recherche et développement ainsi qu’une sensibilisation sur la nécessité d’une Gestion intégrée des ressources en eau par le biais d’un appui universitaire peut être d’un grand secours pour consolider une approche durable de l’exploitation du secteur de l’eau dans le développement technique, économique et social de notre société.

Le rôle de l’université peut s’avérer être un outil important, utile et indispensable pour relever les défis spécifiques du développement durable et optimiser le concept d’une utilisation équitable de cette ressource au niveau géopolitique pour les cours d’eau internationaux.

Le rôle de l’université dans le cadre de l’enseignement et la recherche appliquée consiste à établir des cibles d’action dans le domaine hydraulique afin de provoquer un changement positif dans la préservation de nos ressources. Ce processus doit inclure un engagement au plus haut niveau politique d’un soutien et d’une participation active au sein de ce secteur. Pour cela, l’enseignement du développement durable au sein de nos universités est le meilleur moyen pour investir dans l’amélioration de la gestion des ressources en eau existantes et dans la recherche de nouveaux moyens d’exploitation tels que : pipelines, forages, réseaux d’égout, systèmes d’irrigation, usines de traitement, centrales hydroélectriques et installations de stockage. Pour la plupart des pays du Moyen - Orient, cela revient à franchir un énorme «fossé de financement.» La solution sera probablement une combinaison entre ces deux options, et une approche technico-économique optimale qui sera très utile pour le développement de ce secteur. Elle permet en effet de retirer davantage de bénéfices (sociaux et économiques) des investissements futurs et existants, et elle peut aider les pays à attirer le financement dont ils ont besoin pour améliorer les infrastructures et la gestion. 
L’université peut aussi œuvrer à l’élaboration d’un mécanisme décisionnel permanent et coordonné à travers les secteurs de l’éducation, la recherche et l’exploitation. C’est le moyen essentiel pour résoudre les problèmes liés à l’eau qui ne peuvent être solutionnés par des approches mono-sectorielles conventionnelles. Cette approche offre la possibilité de s’attaquer à ces problèmes plus efficacement, en identifiant les causes profondes et les solutions en dehors de tout cadre mono-sectoriel ainsi que la gestion des bassins fluviaux transfrontaliers et le problème de l’intensification de la concurrence pour l’eau.

Les institutions universitaires impliqueront toutes les parties prenantes aux étapes clés et garantiront un plan réaliste de mise en œuvre comprenant une définition claire des rôles 
et des responsabilités des différents secteurs économiques et sociaux afin d’aboutir à une stratégie pour le renforcement des capacités institutionnelles de l’administration, ainsi que le rôle de la bonne gouvernance. 

Pour y parvenir, l’université peut aider à :

· Formuler des nouvelles stratégies dans l’enseignement

· Inclure des changements dans les programmes de spécialisation 
· Satisfaire les besoins du secteur industriel et celui de notre société. 

Ce thème qui sera présenté par l’UNESCO et les universités abordera l’enseignement universitaire qui est disposé à former les futurs leaders de l’eau dans le bassin méditerranéen. C’est le défi que les universités du bassin méditerranéen doivent surmonter dans un souci de satisfaire les objectifs du millénaire (Sommet de Johannesburg). 

I-Intervenants :


I-1-Universités et écoles d’ingénieur 


- NDU WEERC



- AUB



- USJ- ESIB



- UL



- LAU



- La Sagesse

-ENGREF

-ENPC

- PANTHEON SORBONNE PARIS1


 I-2-Organismes Internationaux



- UNESCO
I-3- Société Civile


- Ambassade de l’Eau

- GWP –MED 

- MIO-ECSDE

Vendredi  6 février     10h00 – 11h30                                                             Thème VI :
Eau et Gouvernance
Le développement durable et la bonne gestion des ressources en eau des pays Sud-Est Méditerranéens ne peuvent être appliqués sans une gouvernance adéquate. Ce concept exige que l’exercice de la gestion de l’eau se pratique  dans le cadre d’une  démarche de participation, de responsabilité, d’efficacité et de cohérence. Les Etats des rives Sud-Est du bassin doivent entamer l’application du concept de la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE)dans le cadre des codes de l’eau Nationaux et de la Directive Cadre Eau de l’Union Européenne(DCE) selon lesquels des politiques hydrauliques, environnementales, sociales et économiques doivent être mis en œuvre.

Ce thème a pour but de présenter le concept d’une gouvernance efficace de l’eau dans les pays Sud –Est méditerranéens qui doit s’articuler autour des objectifs suivants :

· Favoriser le partage équitable de l’eau et la politique de non gaspillage de la ressource.

· Améliorer le rendement des agences de l’eau par la formation et la responsabilisation des employés des agences en appliquant un système d’évaluation basé sur des critères de productivité.
· Appliquer  le concept de la GIRE dans le cadre du dialogue national entre les principaux acteurs de l’eau (EUWI).  

· Promouvoir la participation locale et les partenariats dans la définition des politiques de gestion des ressources en eau. 
· Activités du SEMIDE au niveau du bassin méditerranéen.

· Activités de l’institut méditerranéen de l’eau (IME).

· Formation aux métiers de l’eau(OIE)

I-Intervenants :


I-I-Pays :



-Grèce  

   (5min)



- Liban 

   (5min)



-Autorité  Palestinienne (5min) 



-France                           (5min)

I-II-Organisme EURO_MED

· EUWI –Composante Méditerranéenne (10min)

· SEMIDE (10min)

· OIE         (10min)

II-Discussions et critères de choix des projets 
III- 11h45 – 13h00   Conclusions et recommandations pour les critères de choix des projets (thème I à VI)
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